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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

 

PROJET D’APPUI A LA TRANSFORMATION DE L’AGRICULTURE GUINEENNE ET DE 

L’ENTREPRENARIAT AGRICOLE DES JEUNES 

 (PATAG – EAJ) 

Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenu un prêt du groupe 

de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour le financement du 

Projet d’Appui à la Transformation de l’Agriculture Guinéenne et de 

l’Entreprenariat Agricole des Jeunes (PATAG-EAJ) et a l’intention d’utiliser une 

partie de ces fonds pour le paiement de la formation de 300 entrepreneurs 

agricoles aux techniques modernes de production dans leurs domaines 

d’activités et la sélection et formation des 50 meilleurs entrepreneurs en gestion 

d’entreprise agricole.  

Pour une durée de 4 ans, le volet Entrepreneuriat agricole jeunes concerne 

exclusivement les filières riz et maraichage. 

 

OBJECTIF DE LA PRESTATION  

 

L’objectif principal de cette activité est d’outiller 300 jeunes entrepreneurs 

potentiels sur les techniques modernes dans les domaines de l’entrepreneuriat 

agricole et sur toute la chaine de valeur.  

Les objectifs de cette activité se déclinent comme suit : 

  

• Former 300 entrepreneurs évoluant dans les activités rizicoles et 

maraichères aux techniques modernes de production dans leurs 

domaines d’activités ;  

• Sélectionner et former en GERME (Gérer Mieux son Entreprise) 50 

entrepreneurs agricoles sélectionnés ; 

• Accompagner le processus d’incubation des entrepreneurs retenus à 

travers les stages pratiques dans les entreprises agricoles ;   

TACHES DE LA STRUCTURE DE FOTMATION  

Les tâches de la structure recrutée consisteront à :  

➢ Dispenser des modules de formation aux entrepreneurs (GERME) ; 
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➢ Tenir les rencontres d’échange avec les entrepreneurs ; 

➢ Suivre le processus de formation des entrepreneurs ; 

➢ Réaliser les sous études nécessaires à la production du plan d’affaires ;  

➢ Appuyer à l’élaboration et à la mise en œuvre des plans d’affaires des 

50 entrepreneurs retenus ;  

➢ Produire et restituer des rapports de formation des entrepreneurs ;  

➢ NB : Des supports de formation devront être remis aux participants 

 

PROFIL DE LA STRUCTURE DE FORMATION 

 
Le profil recherché dans le cadre de cette prestation est une structure de 

formation avec des consultants :  

 

➢ Disposant une formation de gestionnaire des projets, d’entrepreneuriat, 

d’administration et gestion d’entreprise, d’agronomie, de management ou 

toute discipline assimilée ;  

➢ Ayant une expérience d’au moins 5 ans dans le domaine de l’emploi, la 

formation et l’entrepreneuriat ;  

➢ Ayant réalisé au moins trois (3) missions similaires de formation des 

entrepreneurs et d’élaboration de business plan dont une dans le domaine 

agricole ; 

➢ Disposer à assurer cette prestation dans les préfectures de Boffa (Boffa 

centre, Lisso et Kolia) et Boké (Boké centre, Kolabougni, Bintimodia et 

Dabis); 

➢ Avoir une maitrise de la langue principale des localités d’implantation du 

projet serait un atout ; 

➢ Expériences avérées dans le domaine de l’entreprenariat agricole ; 

➢ Suivi/accompagnement des entrepreneurs agricoles ; 

➢ Disposant des maitrises en Gestion des projets/d’entreprises ; 

➢ Des maitrises dans le domaine de la gestion simplifiée etc. 

 

RESULTATS ATTENDUS  

 

Les résultats attendus de cette prestation sont : 

• 300 jeunes sélectionnés sont formés 

• Le test d’évaluation pour la sélection des 50 jeunes est organisé 
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• Les supports de formation sont validés et partagés 

• Les 50 jeunes sélectionnés sont formés, outillés et accompagnés dans le 

domaine de l’entrepreneuriat Agricole 

• Le suivi/accompagnement post-formation des jeunes entrepreneurs est 

assuré 

✓ Des modules de formation des entrepreneurs disponibles et enseignés aux 

entrepreneurs ; 

✓ Un document de canevas de plan d’affaires pour les entrepreneurs est 

rédigé ; 

✓ Les entrepreneurs sont incubés et suivis dans l’élaboration de leurs plans 

d’affaires. 

 

DUREE DE LA MISSION 

La durée de réalisation de cette prestation est de 60 jours à compter de la date 

de la signature du contrat.  

La structure de formation sera évaluée sur la base des critères ci-après  

 

N° Désignations Notations 

1 Qualifications 20 points  

1.1 Être une Structure de formation ayant une 

expérience d’au moins 5 ans dans le domaine de 

l’emploi, la formation et l’entrepreneuriat 

           20 points 

1.2 Moins 5 ans dans le domaine de l’emploi, la 

formation et l’entrepreneuriat 

Disqualifié 

2 Expériences spécifiques dans la tâche décrite 

dans les TDR 

70points  

2.1 Avoir réalisé au moins trois (3) missions similaires 

de formation des entrepreneurs et d’élaboration 

de business plan dont une dans le domaine 

agricole soit 10 points par mission  

60points 

2-2 Plus de trois (3) missions similaires de formation des 

entrepreneurs et d’élaboration de business plan 

dont une dans le domaine agricole soit 5 points 

par expérience supplémentaire   

 

10 points  

2 Autres Connaissances  10 points  

 

2.1 Expériences avérées dans le domaine de 

l’entreprenariat agricole 

              10 points 

 Total  100 

 



 

4 

Seuls les consultants qui ont obtenu 70 points ou plus seront qualifiés en vue 

d’accomplir cette mission. Le candidat ayant obtenu la note la plus élevée et 

supérieure à la note minimale ci-dessus mentionné sera invité à faire une 

proposition technique et financière. 

 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires 

notamment les Termes de référence de la mission en envoyant un mail à 

l'adresse mh.souare@aguipe.gov.gn.  

Les candidats devront faire parvenir leur offre par voie électronique à l’adresse 

ci-dessus ou en version papier à l’Agence Guinéenne de la  Promotion de 

l’Emploie (AGUIPE), sis au Quartier Amamiya, Tel. 663125105 : du lundi au 

vendredi de 09heures à16 heures, au plus tard le mercredi 03 avril 2024 sous pli 

fermé portant la mention « Recrutement d’une structure de formation pour la 

sélection et la formation de tois-cent (300) jeunes sur l’entrepreneuriat agricole » 
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